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(54) Dispositif de serrage

(57) Le dispositif de serrage comporte un corps 1,
une rainure 2, un coin 5 ayant un angle au sommet d'une
valeur a et glissant par sa surface de glissement 7 dans
la rainure, des moyens 8 pour appliquer une force de
commande du déplacement du coin dans la rainure sui-
vant la direction 3 entre un position de non-serrage et
une position de serrage, un bras de serrage 9 dont une
première extrémité coopère avec une enclume 13 et la
seconde extrémité 11 est montée pivotante autour d'un
axe 15, un galet 16 monté sur le bras et roulant sur le
pan coupé 6 du coin quand il se déplace dans la rainure

2, la valeur a de l'angle étant déterminée de façon que,
lorsque le coin est en position de serrage et que la force
pour commander le déplacement du coin est annulée,
l'intensité de la composante, suivant la direction donnée
3, de la force d'appui du galet 16 sur le pan coupé 6 soit
inférieure à l'intensité de la force de frottement de la sur-
face de glissement du coin sur le fond de la rainure.

Application, notamment dans le domaine de la
construction automobile, au maintien de feuilles métal-
liques destinées à être assemblées par soudure, colla-
ge, etc
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de serrage qui trouvent une application particulièrement
avantageuse dans le domaine de la construction auto-
mobile, notamment pour le maintien des feuilles métal-
liques destinées à être assemblées par soudure, colla-
ge, etc.
[0002] Il existe déjà des dispositifs de serrage, par
exemple comme celui qui est décrit dans le EP-A-0 216
710. Un tel dispositif de serrage selon l'art antérieur
comporte très schématiquement un corps, une rainure
réalisée dans le corps suivant une direction donnée et
comportant un fond de glissement, une rampe de gui-
dage montée coulissante dans la rainure suivant la di-
rection donnée et comprenant une surface de glisse-
ment au contact du fond de la rainure, des moyens,
comportant généralement un vérin hydraulique ou ana-
logue, pour commander le déplacement de la rampe
dans la rainure suivant la direction donnée, un bras de
serrage comportant une première et une seconde ex-
trémités, la première extrémité étant apte à coopérer di-
rectement ou indirectement avec une enclume, des
moyens pour monter la seconde extrémité du bras de
serrage en rotation par rapport au corps autour d'un axe,
un galet et des moyens pour monter le galet sur le bras
de serrage entre ses deux extrémités de façon qu'il soit
apte à se déplacer sur la rampe quand elle se déplace
en coulissant dans la rainure avec sa surface de glisse-
ment au contact du fond de la rainure.
[0003] Il est en outre demandé que ces dispositifs de
serrage soient conçus pour que la rampe de guidage
reste dans la position dans laquelle elle contraint le bras
de serrage à exercer, par sa première extrémité, l'effort
de serrage voulu sur l'enclume, même si l'excitation du
vérin est annulée, par exemple en coupant l'air compri-
mé qui le commande. Le vérin n'est à nouveau excité
que lorsqu'il est nécessaire de libérer le bras pour pro-
céder au desserrage. Les moyens qui permettent d'ob-
tenir ces résultats sont généralement d'une structure
complexe et difficiles à actionner.
[0004] La présente invention a ainsi pour but de réa-
liser un dispositif de serrage qui permette d'obtenir les
résultats des dispositifs de serrage selon l'art antérieur
comme définis notamment ci-dessus, mais qui ait une
structure beaucoup plus simple que ces dispositifs an-
térieurs et qui suit de ce fait à la fois d'un coût de revient
plus faible et d'une plus grande fiabilité.
[0005] Plus précisément, la présente invention a pour
objet un dispositif de serrage caractérisé par le fait qu'il
comporte:

- un corps,
- une rainure réalisée dans le corps suivant une di-

rection donnée et comportant un fond,
- un coin défini entre deux faces formant entre elles

un angle d'une valeur α, l'une des deux faces cons-
tituant un pan coupé, l'autre une surface de glisse-

ment, ledit coin étant monté coulissant dans la rai-
nure suivant la direction donnée, sa surface de glis-
sement étant au contact du fond de la rainure,

- des moyens pour appliquer une force de comman-
de du déplacement du coin dans la rainure suivant
la direction donnée entre une position de non-ser-
rage et une position de serrage,

- un bras de serrage comportant une première et une
seconde extrémités, la première extrémité étant ap-
te à coopérer avec une enclume,

- des moyens pour monter la seconde extrémité du
bras de serrage en rotation par rapport au corps
autour d'un premier axe,

- au moins un galet, et
- des moyens pour monter le galet sur le bras de ser-

rage entre ses deux extrémités de façon qu'il soit
apte à se déplacer sur le pan coupé quand le coin
se déplace en coulissant dans la rainure avec sa
surface de glissement au contact du fond de la rai-
nure, et par le fait que

- la valeur α dudit angle est déterminée de façon que,
lorsque le coin est dans la position de serrage et
que la force pour commander le déplacement du
coin est annulée, l'intensité de la composante sui-
vant ladite direction donnée, de la force d'appui du
galet sur le pan coupé, soit inférieure à l'intensité
de la force de frottement de la surface de glisse-
ment du coin sur le fond de la rainure.

[0006] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront au cours de la descrip-
tion suivante donnée en regard des dessins annexés à
titre illustratif, mais nullement limitatif, dans lesquels:

La figure 1 représente une vue schématique partiel-
lement en coupe, d'un mode de réalisation du dis-
positif de serrage selon l'invention,
La figure 2 représente un diagramme de la décom-
position de forces s'appliquant sur certains élé-
ments du dispositif de serrage selon la figure 1, per-
mettant d'expliciter la structure du dispositif selon
l'invention, et
La figure 3 représente une vue en coupe partielle
schématique d'un perfectionnement du mode de
réalisation du dispositif de serrage illustré sur la fi-
gure 1.

[0007] Le dispositif de serrage selon la figure 1, com-
porte un corps 1 qui peut être réalisé de différentes fa-
çons, par exemple en deux demi-corps ou analogues.
[0008] Dans ce corps 1, est réalisée une rainure 2 sui-
vant une direction donnée 3. Cette rainure comporte un
fond 4 qui est très avantageusement plat.
[0009] Un coin 5 est défini entre deux faces formant
entre elles un angle d'une valeur α, l'une des deux faces
constituant un pan coupé 6, l'autre une surface de glis-
sement 7. Ce coin est monté coulissant dans la rainure
2 suivant la direction donnée 3, avec sa surface de glis-
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sement 7 au contact, par glissement, du fond 4 de la
rainure.
[0010] Le dispositif comporte aussi des moyens 8
pour appliquer une force de commande du déplacement
du coin dans la rainure suivant la direction donnée 3 en-
tre une position de non-serrage et une position de ser-
rage.
[0011] Ces moyens 8 sont bien connus en eux-mê-
mes. Ils peuvent par exemple être constitués d'un vérin
commandable (non représenté) et de moyens pour re-
lier la sortie du vérin au coin 5, par exemple une tringle
ou analogue.
[0012] Le dispositif comporte aussi un bras de serra-
ge 9 comprenant une première 10 et une seconde 11
extrémités, la première extrémité étant apte à coopérer
avec une enclume 13 qui est liée au corps 1, par exem-
ple directement comme représenté sur la figure 1, ou
indirectement par l'intermédiaire d'un élément annexe
comme une table ou analogue.
[0013] Des moyens 14 sont prévus, par exemple un
arbre de rotation terminé par un carré, pour monter la
seconde extrémité 11 du bras de serrage en rotation par
rapport au corps 1 autour d'un premier axe 15.
[0014] Le dispositif comporte aussi au moins un galet
16 et des moyens 17 pour monter ce galet sur le bras
de serrage entre ses deux extrémités 10, 11 de façon
qu'il soit apte à se déplacer sur le pan coupé 6 quand
le coin 5 se déplace en coulissant dans la rainure 2 avec
sa surface de glissement 7 au contact du fond 4 de la
rainure.
[0015] Par galet, il est entendu tout élément qui per-
met au bras de se déplacer par rapport au coin quand
ce dernier se déplace dans la rainure, quelle que soit la
façon dont coopère ce galet avec la surface du pan cou-
pé 6.
[0016] Cependant, dans une réalisation préférentiel-
le, ce galet se présente sous la forme d'un rouleau ou
analogue et, dans ce cas, les moyens 17 pour monter
le galet 16 sur le bras de serrage 9 sont constitués par
des moyens pour le monter en rotation autour d'un se-
cond axe 19 sensiblement parallèle au premier axe 15,
ces deux premier et second axes étant non confondus
et avantageusement parallèles.
[0017] Selon une caractéristique importante de l'in-
vention, la valeur α de l'angle que font entre elles les
deux faces du coin 5, qui est en fait l'angle au sommet
du coin, est déterminée de façon que, par référence à
la figure 2, lorsque le coin est dans la position de serrage
et que la force pour commander le déplacement du coin
est annulée, l'intensité de la composante R'1 sur la droi-
te 18, c'est-à-dire suivant la direction donnée 3, de la
force d'appui R du galet 16 sur le pan coupé 6 soit infé-
rieure à l'intensité de la force de frottement R"1 de la
surface de glissement 7 du coin 5 sur le fond 4 de la
rainure.
[0018] Le dispositif décrit ci-dessus fonctionne de la
façon suivante:
[0019] Il est tout d'abord supposé que le coin 5 est

dans une position basse, comme celle qui est représen-
tée en traits continus sur la figure 1, l'extrémité 10 du
bras n'étant pas au contact des éléments à serrer, par
exemple un empilement de feuilles métalliques 30. Cet-
te position basse du coin définit une position de non-
serrage et le galet n'exerce alors aucune force d'appui
notable sur le pan coupé 6.
[0020] Pour obtenir le serrage des feuilles, le vérin est
commandé, par exemple de façon connue, par du gaz
comprimé comme de l'air comprimé industriel.
[0021] Le coin 5 se déplace alors en translation dans
la rainure 2 et le galet 16 roule sur le pan coupé 6 sans
exercer, tout d'abord, une force d'appui notable. Le coin
passe ainsi progressivement de sa position basse de
son-serrage à une position haute de serrage en exer-
çant sur le pan coupé une force d'appui qui augmente
elle aussi progressivement.
[0022] Lorsque le coin est arrivé dans la position hau-
te, l'extrémité 10 du bras 9 est au contact de l'empile-
ment de feuilles 30 et exerce sur lui une force de serrage
qui est celle donnée par le vérin et transmise par le coin
5 au bras 9 via le galet 16.
[0023] Dans cette position, on supprime la force qui
commande la translation du coin dans la rainure 2, par
exemple en coupant l'alimentation en air comprimé du
vérin.
[0024] Selon les lois de la physique, le bras de serra-
ge 9 exerce alors sur le pan coupé 6, par l'intermédiaire
du galet 16, une force dite "force d'appui".
[0025] Cette force d'appui du galet sur le pan coupé
est représentée par la référence R sur la figure 2, R re-
présentant, dans la présente description, aussi bien le
vecteur force lui-même que l'intensité de cette force. Il
en sera de même pour toutes les autres forces mention-
nées et leurs intensités.
[0026] Cette force R est orthogonale au pan coupé 6
et peut être décomposée en deux composantes R'1 et
R'2 suivant deux droites perpendiculaires entre elles 18
et 31, la droite 18 étant parallèle à la direction 3 définie
ci-avant et la droite 31 étant perpendiculaire au plan du
fond 4 de la rainure contre lequel glisse le coin 5.
[0027] La composante R'1 est une force qui tend à fai-
re repasser le coin 5 de sa position haute à sa position
basse définies ci-avant, tandis que la force R'2 est celle
qui tend à plaquer le coin 5 contre le fond 4 de la rainure.
Cette force R'2 est compensée par la réaction R"2 du
fond de la rainure sur le coin.
[0028] Il se produit par ailleurs des forces de frotte-
ment de la surface de glissement 7 du coin 5 sur le fond
4 de la rainure, qui s'opposent au glissement du coin
dans la rainure. Ces forces de frottement sont représen-
tées par R"1 sur la figure 2. Elles ont une intensité dé-
terminée, selon les matériaux dans lesquels sont res-
pectivement réalisés la surface de glissement 7 et le
fond de la rainure.
[0029] Comme, selon l'une des caractéristiques im-
portantes de l'invention, la valeur α de l'angle au som-
met du coin 5 est telle que l'intensité de la composante
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R'1 est inférieure à l'intensité de la force de frottement
R"1, le coin ne peut pas repasser en position basse.
[0030] Le dispositif de serrage se maintient ainsi pen-
dant tout le temps nécessaire pour accomplir les opé-
rations de soudure, usinage ou analogue sur les feuilles
30, sans qu'il soit nécessaire de maintenir l'excitation
du vérin, par exemple son alimentation en air comprimé.
[0031] Pour dégager les feuilles 30, il suffira d'action-
ner le vérin en sens contraire pour faire descendre le
coin par référence à la figure 1, c'est-à-dire pour le faire
passer de sa position de serrage, celle qui est représen-
tée en traits interrompus sur la figure 1, à sa position de
non-serrage qui est celle représentée en traits continus
sur cette même figure 1.
[0032] Pour pouvoir ajuster, si nécessaire, l'intensité
de la force de frottement R" 1 en fonction par exemple
des conditions de serrage demandées, le fond 4 de la
rainure peut comporter au moins un patin 20 encastré
dans le corps 1. Ce patin est 'réalisé dans un matériau
qui permet d'obtenir une force de frottement entre sa
face 32 qui est apte à venir au contact de la surface de
glissement 7 du coin 5 et cette surface de glissement
d'une valeur déterminée qui réponde aux conditions
structurelles données ci-avant.
[0033] Les Demandeurs ont réalisé un exemplaire du
dispositif de serrage selon leur invention qui a donné de
très bons résultats, dans lequel la surface de glissement
7 du coin 5 est réalisée dans un matériau à base d'acier
au chrome et le patin 20 dans un matériau à base de
bronze au chrome.
[0034] Le dispositif de serrage qui a été réalisé pré-
sente en outre les caractéristiques structurelles
suivantes :

- la valeur α de l'angle entre les deux faces du coin
est sensiblement égale à 8,30 degrés,

- la surface de glissement 7 du coin 5 sur le fond 4
de la rainure 2 est sensiblement égale à 500 mm2,

- la distance L entre la première extrémité 10 du bras
9 et le point de contact B du galet 16 avec le pan
coupé 6 est d'environ 100 mm,

- la distance l séparant le point de contact B du galet
16 avec le pan coupé 6 et le premier axe de rotation
15 est d'environ 30 mm,

- la surface du patin 20 apte à venir au contact de la
surface de glissement 7 du coin est d'environ 200
mm2, et

- la valeur β de l'angle défini entre les deux droites
perpendiculaires au premier axe 19 et concouran-
tes sur celui-ci et passant respectivement par la
première extrémité 10 du bras 9 et le second axe
de rotation 15, est sensiblement égale à 80 degrés.

[0035] Le dispositif de serrage selon l'invention pré-
sente incontestablement de nombreux avantages. No-
tamment, il permet :

- d'obtenir un verrouillage du bras dans sa position

de serrage, qui se maintient par lui-même, sans la
nécessité d'utiliser un système complexe comme
ceux des dispositifs de l'art antérieur,

- d'exercer des efforts de serrage sensiblement
constants sur une plage relativement grande avec
un encombrement de bras réduit,

- de compenser automatiquement l'usure des diffé-
rents éléments, et

- de ne pas avoir à positionner très précisément l'ex-
trémité du bras apte à coopérer avec l'enclume, par
rapport à celle-ci.

[0036] La figure 3 représente un perfectionnement au
mode de réalisation du dispositif selon l'invention tel
qu'illustré sur les figures 1 et 2.
[0037] Le dispositif selon la figure 3 comporte toutes
les caractéristiques essentielles du dispositif selon les
figures 1 et 2 et comporte en plus des moyens 40 pour
appliquer une force élastique sur le coin 5 pour tendre
à plaquer sa face de glissement 7 sur le fond 4 de la
rainure 2.
[0038] Dans un réalisation avantageuse, ces moyens
40 comportent une came 41, des moyens 42, par exem-
ple un ensemble "arbre de rotation-palier", pour monter
cette came 41, à une première 43 de ses extrémités, en
rotation sur le corps 1 de façon que son autre extrémité
44 soit apte à venir au contact du coin 5, avantageuse-
ment par glissement, au moins lorsque ce dernier est
dans sa position de serrage.
[0039] Ces moyens 40 comportent aussi des moyens
élastiques 45, par exemple un ressort ou analogue, pour
exercer une force de pression 48 sur la came 41 par
rapport au corps 1 de façon que, lorsque la seconde ex-
trémité 44 de cette came est en appui contre le coin 5,
la force de pression soit transmise au coin pour bien pla-
quer sa surface de glissement 7 sur le fond 4 de la rai-
nure 2.
[0040] De plus, la longueur de la came 41 est avan-
tageusement déterminée de façon que, lorsque le coin
5 est dans sa position de serrage, représentée en traits
continus sur cette figure 3, l'extrémité 44 de la came
vienne en appui sur le coin en un point relativement pro-
che de celui sur lequel s'applique la force de commande
de son déplacement suivant la direction donnée 3 dans
la rainure 2, entre sa position de non-serrage et sa po-
sition de serrage.
[0041] Cette force de pression 48 permet de suppri-
mer les éventuelles vibrations engendrées par la tige de
commande 8 qui est généralement commandée par un
vérin à air comprimé ou analogue.
[0042] Ces vibrations sont encore plus amorties grâ-
ce au pan coupé 47 sur le coin, pan coupé qui permet
à la force de pression 48 d'être oblique par rapport à la
direction donnée 3 et donc de se décomposer en deux
composantes, l'une perpendiculaire à cette direction
donnée 3 qui plaque le coin contre le fond 4 de la rainure
2 et empêche ainsi une tendance à un basculement
sous l'effet de la réaction engendrée par le galet, et
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l'autre parallèle à la direction donnée 3 qui amortit les
vibrations qui peuvent être transmises par la tige de
commande.
[0043] La came 41 peut en outre comporter des
moyens de verrouillage 49 du coin 5 dans sa position
de non-serrage. Ces moyens de verrouillage 49 sont par
exemple constitués, comme illustré sur la figure 3, par
un emboîtement mâle-femelle au moyen par exemple
d'un ergot réalisé sur la came et d'une échancrure com-
plémentaire de l'ergot réalisée sur le coin.
[0044] Il est par ailleurs certain que les surfaces de la
face 6 et du galet 16 vont subir une usure au cours du
temps. Pour compenser cette usure, il faudra pousser
de plus en plus le coin dans la rainure 2.
[0045] Mais il est bien évident que la course de ser-
rage du coin doit avoir une limite. Dans ce but, le dispo-
sitif selon la figure 3 comporte en outre des moyens 50
pour déterminer une position limite de serrage du coin 5.
[0046] Dans une réalisation avantageuse, ces
moyens 50 pour déterminer une position de serrage li-
mite du coin 5 comportent un coulisseau 51, avantageu-
sement de type différentiel, par exemple une tige téles-
copique ou analogue, monté coulissant dans un loge-
ment 52 réalisé dans le corps 1, des moyens 53 pour
lier le coin 5 avec le coulisseau 51, et des moyens 54
pour détecter au moins une position du coulisseau 51
par rapport au corps 1.
[0047] Les moyens 53 pour lier le coin et le coulisseau
sont par exemple constitués d'un doigt 55 solidaire du
coin et couplé au coulisseau, par sécurité au moyen d'un
ressort.
[0048] Les moyens 54 sont par exemple constitués
d'un couple de capteurs aptes à coopérer entre eux, l'un
étant fixé sur le coulisseau, l'autre sur la paroi du loge-
ment 52.
[0049] De cette façon, quand le coin est poussé dans
la rainure, il entraîne le coulisseau dans un mouvement
correspondant. Lorsque le coin a atteint sa position de
serrage limite, le couple de capteurs délivre un signal,
par exemple d'alarme, indiquant que la course de ser-
rage du coin est atteint son amplitude limite et qu'il est
donc nécessaire d'intervenir pour assurer un bon fonc-
tionnement du dispositif, en remplaçant le coin et/ou le
galet, ou d'autres éléments que l'homme de l'art saura
déterminer sans problème.

Revendications

1. Dispositif de serrage caractérisé par le fait qu'il
comporte:

- un corps (1),
- une rainure (2) réalisée dans le corps suivant

une direction donnée (3) et comportant un fond
(4),

- un coin (5) défini entre deux faces formant entre
elles un angle d'une valeur α, l'une des deux

faces constituant un pan coupé (6), l'autre une
surface de glissement (7), ledit coin étant mon-
té coulissant dans la rainure (2) suivant la di-
rection donnée (3), sa surface de glissement
(7) étant au contact du fond (4) de la rainure,

- des moyens (8) pour appliquer une force de
commande du déplacement du coin dans la rai-
nure suivant la direction donnée (3) entre une
position de non-serrage et une position de ser-
rage,

- un bras de serrage (9) comportant une premiè-
re (10) et une seconde (11) extrémités, la pre-
mière extrémité étant apte à coopérer avec une
enclume (13),

- des moyens (14) pour monter la seconde ex-
trémité (11) du bras de serrage en rotation par
rapport au corps (1) autour d'un premier axe
(15),

- au moins un galet (16), et
- des moyens (17) pour monter le galet sur le

bras de serrage entre ses deux extrémités (10,
11) de façon qu'il soit apte à se déplacer sur le
pan coupé (6) quand le coin (5) se déplace en
coulissant dans la rainure (2) avec sa surface
de glissement (7) au contact du fond (4) de la
rainure, et par le fait que

- la valeur a dudit angle est déterminée de façon
que, lorsque le coin est dans la position de ser-
rage et que la force pour commander le dépla-
cement du coin est annulée, l'intensité de la
composante (R'1), suivant ladite direction don-
née (3), de la force d'appui (R) du galet (16) sur
le pan coupé (6) soit inférieure à l'intensité de
la force de frottement (R"1) de la surface de
glissement (7) du coin (5) sur le fond (4) de la
rainure.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les moyens (17) pour monter le galet (16)
sur le bras de serrage (9) sont constitués par des
moyens pour monter ce galet en rotation autour
d'un second axe (19) sensiblement parallèle au pre-
mier axe (15), ces deux premier et second axes
étant non confondus.

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé par le fait que le fond (4) de la rainure com-
porte au moins un patin (20) réalisé dans un maté-
riau présentant, avec celui dans lequel est réalisée
la surface de glissement (7) du coin (5), un coeffi-
cient de frottement d'une valeur déterminée.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé par
le fait que le matériau dans lequel est réalisé la sur-
face de glissement (7) du coin (5) est à base d'acier
au chrome et que celui dans lequel est réalisé le
patin (20) est à base de bronze au chrome.
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5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que :

- la valeur α de l'angle entre les deux faces du
coin est sensiblement égale à 8,30 degrés,

- la surface de glissement (7) du coin (5) sur le
fond (4) de la rainure (2) est sensiblement égale
à 500 mm2,

- la distance (L) entre la première extrémité (10)
du bras (9) et le point de contact (B) du galet
(16) avec le pan coupé (6) est d'environ 100
mm,

- la distance (l) séparant le point de contact (B)
du galet (16) avec le pan coupé (6) et le premier
axe de rotation (15) est d'environ 30 mm,

- la surface du patin (20) apte à venir au contact
de la surface de glissement (7) du coin est d'en-
viron 200 mm2, et

- la valeur β de l'angle défini entre les deux droi-
tes perpendiculaires au premier axe (19) et
passant respectivement par la première extré-
mité (10) du bras (9) et le second axe de rota-
tion (15), est sensiblement égale à 80 degrés.

6. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé par le fait que les moyens (8) pour appli-
quer une force de commande du déplacement du
coin dans la rainure suivant la direction donnée (3)
entre une position de non-serrage et une position
de serrage comportent un vérin commandable et
des moyens pour relier la sortie du vérin au coin (5).

7. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé par le fait qu'il comporte en outre des
moyens (40) pour appliquer une force élastique sur
ledit coin (5) pour tendre à plaquer sa surface de
glissement (7) sur le fond (4) de la rainure (2).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé par
le fait que les moyens (40) pour appliquer une force
élastique sur ledit coin (5) pour tendre à plaquer sa
surface de glissement (7) sur le fond (4) de la rai-
nure (2) comportent une came (41), des moyens
(42) pour monter la came (41), à une première (43)
de ses exrémités, en rotation sur le corps (1) de fa-
çon que son autre extrémité (44) soit apte à venir
au contact dudit coin (5) par glissement, au moins
lorsque ce dernier est en position de serrage, et des
moyens élastiques (45) pour exercer une force de
pression (48) sur la came (41) par rapport au corps
(1) de façon que la seconde extrémité (44) de la
came vienne en appui contre le coin (5) pour lui
transmettre ladite force de pression dirigée de fa-
çon à plaquer sa surface de glissement (7) sur le
fond (4) de la rainure (2).

9. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé par le fait qu'il comporte en outre des

moyens (50) pour déterminer une position de ser-
rage limite du coin (5).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé par
le fait que les moyens (50) pour déterminer une po-
sition de serrage limite du coin (5) comportent un
coulisseau (51) monté coulissant dans un logement
(52) réalisé dans le corps (1), des moyens (53) pour
lier le coin (5) avec le coulisseau (51) et des moyens
(54) pour détecter au moins une position du coulis-
seau (51) par rapport au corps (1).
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